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TUPLES

INTÉRÊTS DU JURA
Bulletin de l'Association pour la défense des intérêts du Jura
CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXIle ANNÉE PARAIT UNE FOIS PAR MOIS N° 9. SEPT. 19SH

S OMMAIRE:
Le concours de composition de VADIJ 1951.

Saint-Ursanne, notre bonne ville
L'horloge de la tour de la collégiale de Saint-Ursanne

Chronique bibliographique

Le concours de composition de l'ADIJ 1951

Le 10 janvier 1951, le comité de l'ADIJ ouvrait un concours de
composition et invitait jeunes gens et jeunes filles des 8e et 9e années
scolaires, de l'école primaire et de l'école secondaire à y participer.
Le sujet à traiter était imposé : « Mon village » ou « Ma ville ». Il était
recommandé de développer surtout les idées se rapportant à l'aspect
général, à la situation, à l'architecture, aux habitants et à leurs
occupations, au folklore, au commerce et à l'industrie. C'était le deuxième
concours de ce genre qu'organisait notre association. Comme le
premier il était doté de prix.

C'est 49 travaux qui nous ont été envoyés dans les délais prescrits,
dont 7 collectifs, 20 individuels et 22 compositions d'une même classe,
appréciées par le jury comme travail collectif.

Un jury composé de 3 pédagogues et de 2 membres du comité de
l'ADIJ, présidé par M. le Dr Pierre Rebetez, professeur à Delémont,
a apprécié les travaux et présenté son rapport au comité de l'ADIJ
dans sa séance du 6 septembre 1951 à Macolin. Il a estimé que les
travaux collectifs méritaient une attention particulière parce qu'il
fallait pouvoir récompenser la somme de travail fourni et dédommager
les concurrents qui, parfois, ont fait des sacrifices pour la présentation
de leur travail. Certains travaux ne répondaient pas aux conditions
du concours. Ils ont été pris en considération tout de même. Ils reçoivent

une récompense et non pas un prix.
Le jury a conclu son rapport en disant que le concours avait véri-

tablement été couronné de succès et qu'il fallait le répéter à l'avenir.
On peut tirer d'intéressantes monographies des travaux présentés et
il est aisé de constater, à la lecture des textes, que les élèves ont appris
à mieux connaître leur pays.

Tous les travaux présentés sont la propriété de l'ADIJ et ils ne
seront pas rendus à leurs auteurs.

Prix : Palmarès
1er prix 75 fr. Classe primaire supérieure de St-Ursanne (M. G. Cra-

matte).
2e » 05 fr. Classe supérieure d'Orvin (M. J. Zbinden).
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